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Propositions d’amendements aux annexes I, II 
et III de la convention (no 185) sur les pièces 
d’identité des gens de mer (révisée), 2003 

Remplacer l’actuelle annexe I par le texte suivant: 

Annexe I 

Modèle pour la pièce d’identité des gens de mer 

1. Sous réserve des exigences impératives de l’article 3 de la présente convention, la pièce 

d’identité des gens de mer (PIM), dont la forme et la teneur sont exposées ci-après, est 

conforme – en ce qui concerne les matières utilisées pour sa fabrication et la présentation 

et le stockage des données qu’elle contient – aux prescriptions obligatoires pour les 

documents de voyage énoncées dans le document 9303 de l’Organisation de l’aviation 

civile internationale (OACI) relatif aux documents de voyage lisibles par machine, étant 

dûment tenu compte de toute recommandation ou orientation figurant dans ledit document. 

2. L’expression «document 9303» désigne le texte tel que publié par l’OACI dans sa 

septième édition (2015), et tel qu’il pourra être amendé par la suite conformément aux 

procédures de l’OACI en la matière. Les références dans la présente annexe à des 

dispositions particulières du document 9303 visent la septième édition de ce document, 

mais s’entendront également comme renvoyant aux dispositions correspondantes de toute 

édition ultérieure. Le Directeur général du Bureau international du Travail pourra 

périodiquement, sur demande du Conseil d’administration, élaborer des orientations à 

l’intention des Membres concernant des dispositions particulières du document 9303 

devant être prises en compte. 
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3. La PIM est une pièce d’identité électronique lisible à la machine ayant les caractéristiques 

physiques énoncées dans la section 2 de la partie 3 du document 9303 relative aux 

spécifications communes à tous les documents de voyage lisibles à la machine. 

L’impression et les polices de caractère utilisées dans la zone d’inspection visuelle et la 

zone de lecture automatique sont conformes aux spécifications respectives des sections 3 

et 4 de la partie 3 du document 9303. 

4. La PIM contient un circuit intégré sans contact d’une capacité de stockage de données d’au 

moins 32 kilo-octets, et les données sont encodées et signées numériquement 

conformément aux parties 9, 10, 11 et 12 du document 9303. Le circuit intégré sans 

contact répond à toutes les exigences de la structure de données logique (SDL) exposées 

dans la partie 10 du document 9303, mais contient uniquement les éléments de données qui 

y sont indiqués comme obligatoires. La confidentialité des données relatives aux gens de 

mer stockées dans le circuit intégré sans contact est protégée par un mécanisme de contrôle 

de l’accès à la puce conforme aux prescriptions de la partie 11 du document 9303. Les 

données stockées dans la SDL se limitent aux métadonnées et aux fichiers nécessaires à 

l’utilisation de la puce et de ses éléments de sécurité, ainsi qu’aux éléments de données 

suivants, qui sont déjà visibles et qui peuvent donc faire l’objet d’un examen visuel, dans 

les zones d’inspection visuelle et de lecture automatique de la PIM: 

a) dans le groupe de données 1 de la SDL: une reproduction des données de la zone de 

lecture automatique mentionnées ci-après; 

b) dans le groupe de données 2 de la SDL: la représentation biométrique exigée au 

paragraphe 8 de l’article 3 de la présente convention, qui est conforme à la partie 9 du 

document 9303 concernant l’image faciale comme élément biométrique principal. 

L’image faciale du marin est une copie de la photographie mentionnée au 

paragraphe o) ci-après, mais compressée en un fichier de 15 à 20 kilo-octets; 
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c) l’objet de sécurité du document est nécessaire pour valider l’intégrité des données 

stockées dans la SDL en utilisant l’infrastructure à clés publiques de l’OACI définie 

dans la partie 12 du document 9303. 

5. La PIM est protégée des altérations, des substitutions de photographie ou de toute autre 

manipulation frauduleuse par le respect des exigences de la partie 2 du document 9303 

concernant les spécifications pour la sécurité de la conception, de la fabrication et de la 

délivrance des documents de voyage lisibles à la machine. Elle est protégée par au moins 

trois des éléments de sécurité physique figurant sur la liste de l’annexe A de la partie 2 du 

document 9303. Des exemples de tels éléments de sécurité physique sont:  

– éléments optiquement variables 1 dans le support ou le laminat de la pièce d’identité; 

– éléments tactiles 2 dans le support de la pièce d’identité; 

– éléments de perforation laser 3 dans le support; 

– motif de guillochis en deux tons 4 à l’arrière-plan de la pièce d’identité; 

– texte micro-imprimé 5 à l’arrière-plan du document; 

– encre fluorescente sous lumière ultraviolette; 

– encre à propriétés optiquement variables; 

– image stéganographique 6 incorporée à la pièce d’identité. 

1 Un élément optiquement variable est une image ou un élément dont l’apparence (couleur ou 
dessin) varie selon l’angle de vision ou d’éclairage. 

2 Un élément tactile est un élément de la surface donnant au document un «toucher» particulier. 

3 La perforation laser est un procédé utilisant le laser pour créer des chiffres, du texte ou des images 
par perforation du support. 

4 Un guillochis est un motif en traits fins continus, habituellement généré par ordinateur et formant 
une image unique qu’il n’est possible de reproduire exactement qu’en accédant au matériel, au 
logiciel et aux paramètres utilisés pour créer le dessin d’origine. 

5 Une micro-impression se compose de texte ou de symboles imprimés d’une taille inférieure à 
0,25mm/0,7 point pica. 
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6. Les éléments de données devant figurer dans la pièce d’identité, ainsi que leur 

emplacement au sein des différentes zones décrites dans le document 9303, sont indiqués 

ci-après, la PIM ne devant contenir aucune autre information:  

a) Etat émetteur: nom complet dans la zone I, sans dénomination du champ; 

b) catégorie de document: «PIM» dans la zone I, sans dénomination du champ; 

c) symbole indiquant la présence d’une puce électronique décrit dans la section 2.3 de la 

partie 9 du document 9303: dans la zone I, sans dénomination du champ; 

d) nom complet du marin, tel que défini dans le document 9303, en un champ unique 

indiquant l’identifiant primaire, suivi d’une virgule, puis d’un espace, puis de 

l’identifiant secondaire: dans la zone II, avec dénomination du champ; 

e) sexe du marin indiqué par la lettre «F» pour féminin, «M» pour masculin ou «X» 

pour non précisé: dans la zone II, avec dénomination du champ; 

f) nationalité du marin selon le code des noms de pays à trois lettres de l’Organisation 

internationale de normalisation, conformément à la section 5 de la partie 3 du 

document 9303: dans la zone II, avec dénomination du champ; 

g) date de naissance du marin, au format JJbMMbAAAA, le symbole «b» désignant un 

seul espace vide (par exemple, 23 03 1982): dans la zone II, avec dénomination du 

champ; 

h) lieu de naissance du marin: dans la zone II, avec dénomination du champ; 

i) tout signe physique particulier pouvant faciliter l’identification du marin: dans la 

zone II, avec dénomination du champ. Si l’autorité de délivrance décide de 

n’enregistrer aucun signe distinctif, ou si le marin n’en a pas, ce champ comporte 

l’une des mentions suivantes: «Aucun», «None» ou «Ninguna»; 

6 La stéganographie est l’utilisation d’une image ou d’une information encodée ou cachée au sein 
d’une image visuelle primaire. 
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j) numéro unique de document attribué à la PIM par l’autorité qui la délivre, ne 

comportant pas plus de neuf caractères: dans la zone I pour les documents de format 

TD3, avec dénomination du champ, ou dans la zone III pour les documents de format 

TD1 ou TD2, avec dénomination du champ; 

k) date de délivrance de la PIM, au format JJbMMbAAAA, le symbole «b» désignant un 

seul espace vide (par exemple, 31 05 2014): dans la zone III, avec dénomination du 

champ; 

l) date d’expiration de la PIM, au format JJbMMbAAAA, le symbole «b» désignant un 

seul espace vide (par exemple, 31 05 2019): dans la zone III, avec dénomination du 

champ; 

m) lieu de délivrance de la PIM: dans la zone III, avec dénomination du champ; 

n) signature ou marque habituelle du marin: dans la zone IV, sans dénomination du 

champ; 

o) photographie du marin, conforme aux spécifications énoncées dans la partie 3 du 

document 9303: dans la zone V, sans dénomination du champ; 

p) la mention ci-après indiquée, en français, anglais ou espagnol, dans la zone VI, sans 

dénomination du champ: 

 «Le présent document est une pièce d’identité des gens de mer aux fins de la 

convention sur les pièces d’identité des gens de mer (révisée), 2003, de l’Organisation 

internationale du Travail. Le présent document est un document autonome et n’est pas 

un passeport.»; 

q) nom de l’autorité de délivrance et coordonnées (numéro de téléphone y compris 

l’indicatif du pays, ou URL du site Internet, ou les deux) du centre permanent désigné 

en vertu du paragraphe 4 de l’article 4 de la présente convention: dans la zone VI, 

avec en français, anglais ou espagnol la dénomination de champ suivante: 

«Coordonnées de l’autorité de délivrance»; 
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r) zone de lecture automatique imprimée dans la zone VII selon les spécifications de la 

section 4 de la partie 3 du document 9303, contenant tous les éléments de données 

obligatoires indiqués à la section 4.2 de la partie 4 (pour le format TD3), de la partie 5 

(pour le format TD1) ou de la partie 6 (pour le format TD2). Les deux premiers 

caractères de la ligne supérieure lisible à la machine sont «IS» pour le format TD1 ou 

TD2, ou «PM» pour le format TD3. 

7. Les éléments de données supplémentaires suivants sont contenus dans les seuls documents 

de format TD3: 

a) code de document: les lettres «PM» dans la zone I, avec dénomination de champ; 

b) Etat émetteur selon le code des noms de pays à trois lettres de l’Organisation 

internationale de normalisation, conformément à la section 5 de la partie 3 du 

document 9303: dans la zone I, avec dénomination du champ;  

c) nom de l’autorité de délivrance: dans la zone III, avec dénomination du champ. 
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Remplacer l’actuelle annexe II par le texte suivant: 

Annexe II 

Base de données électronique 

Les renseignements à fournir pour chaque enregistrement dans la base de données 

électronique que tout Membre doit tenir à jour conformément aux paragraphes 1, 2, 6 et 7 

de l’article 4 de la présente convention doivent se limiter aux éléments suivants:  

Section 1 

1. Etat émetteur tel qu’indiqué dans la zone d’inspection visuelle de la pièce d’identité 

du marin (PIM). 

2. Nom en entier du marin tel qu’inscrit dans la zone d’inspection visuelle de la PIM.  

3. Numéro unique de document à neuf caractères attribué à la PIM.  

4. Date d’expiration, de suspension ou de retrait de la PIM, indiquée au format 

JJbMMbAAAA, le symbole «b» désignant un seul espace vide (par exemple, 

31 05 2019).  

Section 2 

5. Image faciale compressée du marin telle que stockée dans le circuit intégré sans 

contact de la PIM.  

6. Photographie du marin telle qu’imprimée dans la zone d’inspection visuelle de la 

PIM. 

7. Précisions sur toutes les demandes de renseignements effectuées concernant la PIM. 
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Remplacer les trois premiers paragraphes de l’actuelle annexe III par le texte 

suivant: 

La présente annexe expose les prescriptions minimales concernant les procédures qui 

doivent être adoptées par chaque Membre, conformément à l’article 5 de la présente 

convention, pour la délivrance de pièces d’identité des gens de mer (PIM), y compris les 

procédures de contrôle de qualité.  

La Partie A donne la liste des résultats obligatoires que chaque Membre doit obtenir 

au minimum après la mise en place d’un système de délivrance des PIM. 

La Partie B recommande les procédures et les pratiques permettant d’atteindre ces 

résultats. Les Membres doivent en tenir pleinement compte, mais elle n’est pas obligatoire. 

Nonobstant ce qui précède, chaque Membre doit respecter l’ensemble des 

prescriptions obligatoires pertinentes du document 9303 de l’Organisation de l’aviation 

civile internationale (OACI). L’expression «document 9303» désigne le texte tel que 

publié par l’OACI dans sa septième édition (2015), et tel qu’il pourra être amendé par la 

suite conformément aux procédures de l’OACI en la matière. Les Membres doivent aussi 

tenir pleinement compte des recommandations ou orientations pertinentes contenues dans 

le document 9303, en particulier dans la partie 2 de ce document et dans ses annexes. 
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